
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

AVIS PUBLIC 

 

AVIS DE DEMANDE DE DISSOLUTION  

 
Prenez avis que la personne morale sans but lucratif connu sous le nom de Centre d’interprétation 
de l’agriculture et de la ruralité, ayant son siège social au 281, rue Saint-Louis à Métabetchouan-
Lac-à-la-Croix, a déclaré son intention de se dissoudre et demandera au Registraire des entreprises 
du Québec la permission de se dissoudre conformément aux dispositions de la Partie III de la Loi sur 
les compagnies, suivant la parution de cet avis, le tout, conformément aux dispositions de la Loi sur 
la publicité légale des entreprises, RLRQ, c. P-44.1. 
 
 
Donné à Métabetchouan–Lac-à-la-Croix, ce 20 août 2024. 
 
 
 
La greffière adjointe 

 
 

Maryse Tremblay 
 

 

 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION ET AFFICHAGE 
 
Je, soussignée, Maryse Tremblay, greffière adjointe de la Ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix, 
certifie sous mon serment d'office avoir publié le présent avis public aux personnes intéressées sur le 
site internet de la Ville de Métabetchouan–Lac-à-la-Croix le 20 août 2024, et l’avoir affiché dans le 
hall de la Mairie le 20 août 2024. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 20 août 2024. 
 
 
La greffière adjointe, 

 
 

Maryse Tremblay 
 

 


